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Plan national de lutte contre le frelon asiatique
Question écrite n° 14399

Texte de la question

Mme Marie Pochon appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur le plan national de lutte contre le frelon asiatique présenté le 27 mars 2026.
Introduit en France en 2004, le frelon asiatique constitue aujourd'hui une menace majeure pour l'apiculture, avec
des pertes pouvant atteindre jusqu'à 50 % des colonies. Cette prédation met en péril le cheptel apicole national,
alors même que les abeilles jouent un rôle essentiel dans la biodiversité et l'économie agricole. L'an passé, en
urgence, l'Assemblée nationale avait délibéré sur la mise en place d'un plan de lutte national, largement
demandé par les acteurs de terrain, qui en demandaient l'application dès le printemps dernier. À rebours des
promesses tenues dans l'hémicycle, il aura fallu un an avant la parution du décret d'application et celui-ci
apparaît largement insuffisant et déconnecté des réalités de terrain. Les 3 millions d'euros annoncés pour 2026
sont bien loin des besoins estimés à près de 110 millions d'euros pour protéger efficacement les ruches et
préserver les exploitations. De plus, ces crédits ne seraient pas directement destinés aux apiculteurs, alors
même que la protection des ruches repose aujourd'hui quasi exclusivement sur eux, générant des coûts
importants. L'impact économique global est estimé à plusieurs dizaines de millions d'euros par an, auxquels
s'ajoutent les pertes de production. Au-delà de ces montants, ce plan met en évidence une lacune structurelle
majeure : l'absence de financement pluriannuel pérenne. Les propositions opérationnelles et chiffrées
transmises par les organisations professionnelles n'ont manifestement pas été prises en compte, malgré leur
expertise reconnue sur les coûts réels et les modalités de lutte, alors qu'un financement durable pourrait
notamment être envisagé via de nouveaux leviers, tels qu'une contribution sur les miels importés. Par ailleurs, la
gouvernance du plan soulève de vives inquiétudes. Les représentants de la filière apicole, dont l'UNAF, sont
aujourd'hui exclus du comité de pilotage national, alors même qu'ils représentent une part significative des
producteurs. Contrairement aux déclarations ministérielles, les apiculteurs n'ont pas validé ce plan et ont été
écartés de son élaboration. Sa publication est intervenue avant l'achèvement des concertations, remettant en
cause la sincérité du dialogue engagé. Cette mise à l'écart est perçue comme un signal de désengagement à
l'égard de la filière apicole. Face à l'urgence de la situation, alors que les apiculteurs doivent engager dès à
présent des dépenses pour protéger leurs ruches au début de la saison, un soutien financier immédiat apparaît
indispensable, notamment pour l'acquisition d'équipements de protection et la mise en œuvre d'actions de lutte.
Si la mesure du défi pour les apiculteurs n'est pas prise maintenant, cela se paiera par des dizaines de millions
d'euros en plan d'urgences demain. Dans ce contexte, elle souhaite savoir quelles mesures financières
concrètes et immédiates elle entend mettre en œuvre pour soutenir les apiculteurs face à cette crise en devenir
et lui demande si elle envisage de revoir à la hausse les moyens alloués ainsi que la gouvernance du plan
national de lutte contre le frelon asiatique.

Données clés

Auteur : Mme Marie Pochon
Circonscription : Drôme (3e circonscription) - Écologiste et Social
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 14399
Rubrique : Animaux
Ministère interrogé :  Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire 

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE14399
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA793664
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873647


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE14399

Ministère attributaire :  Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 326421 avril 2026

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE14399
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873647
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202616.pdf

